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Capl Liste d'aptitude 
de C en B

9 novembre 2016
Vos  élus  CGT Finances  Publiques  71     :    Nadine  BERTHOD (CP titulaire),  Pierre  BADEY (C1,
titulaire)

Les élus étaient convoqués à 9h à la DDFIP71.

 Cette CAPL n'est que préparatoire : en effet, c'est la CAPN qui validera les noms des promus de C en B.
La date précise de la CAPN n'est pas encore connue (1er trimestre 2017).

 La Direction Générale a fixé à 4 le nombre de potentialités de promotion dans le cadre de la liste d'aptitude
au grade de contrôleur, pour le département de la Saône et Loire. Ce nombre est en diminution par rapport aux
années précédentes. Toutefois,  la DDFIP 71 a fait le choix de proposer l'inscription d'un  agent "Excellent"
supplémentaire comme elle en a la possibilité.  Selon le DDFIP, il faut prendre en compte «les désistements qui
ont lieu chaque année au niveau national». 5 candidats sont donc proposés en «Excellent» pour cette année.

En introduction aux travaux de la CAPL, la Direction a rappelé qu' «il n'y a pas de discrimation exercée lors du
choix des candidats y compris sur la question de la mobilité». Mais, selon la DDFIP, les candidats, dans leur
réflexion, doivent intégrer qu'ils «vont bouger»... 

Pour être candidat à la lise d'aptitude de C en B, il était nécessaire d'être Agent Administratif ou technique
depuis au moins 9 ans, au 31/12/2017.  Les agents  ont été conviés à une réunion d'information  le  11 octobre
2016. La DDFIP n'a pas tenu d'entretien individuel cette année ; cependant les agents qui le souhaitent peuvent
en solliciter un. Un agent a demandé des explications par téléphone.
Les statistiques de la promotion de l'an dernier démontrent qu'il y a une baisse du nombre de candidatures (-
12,7%) et une baisse du nombre de promus (-5%).

 En Saône et Loire, 31 agents ont fait acte de candidature écrite. Deux candidatures se sont retirées.

Il est rappelé que l'accession au grade de contrôleur est soumise à l'installation effective en catégorie B et
donc participation au mouvement de mutation général national. Les agents classés «Excellent» à l'issue de
la CAPL devront donc effectuer une demande de mutation à titre conservatoire, sans pour autant être certains



d'être promus puisque la CAPN aura lieu après les demandes de mutation.

 La Direction a rappelé les critères utilisés pour choisir les 5 agents «Excellents» et
précisé que c'est un Comité de Direction qui a procédé au choix des candidats :
– Le dossier (évaluation/notation, l'appréciation littérale et la réduction d 'ancienneté) ;
– L'aptitude à exercer les fonctions de contrôleur ;
– Le parcours professionnel, les fonctions exercées, la participation aux concours ;
– La mobilité.

 La DG permet aux directeurs de classer les agents soit «excellent», «très bon», ou «à
revoir». La directrice de la DDFIP 71 a fait le choix de classer 5 agents «Excellent», 3 agents «très bon» et
23 agents «à revoir».

 Comme chaque année, lors des travaux, la CGT Finances Publiques 71 a rappelé qu'elle ne participerait pas
à l'élaboration de la liste d'aptitude en proposant des candidats car notre syndicat ne valide pas le fait de mettre
les agents en concurrence.  Fermement opposés à l’individualisation des objectifs  et attachés au concept de
collectif de travail dans la réalisation des missions, nous refusons, dans la défense individuelle des dossiers
de se livrer à un exercice visant à établir un ordre de mérite comparé entre les candidats, responsabilité qui
incombe à la seule administration.
Nous prônons donc la transparence totale sur le choix des candidats et,  pour ce faire, nous demandons un
rapport d'aptitude pour chaque agent nous ayant confié le suivi de son dossier. 
A défaut d'obtenir un rapport écrit, nous intervenons donc oralement durant la séance pour obtenir ce rapport
d'aptitude pour chaque candidat. Cette année la CGT Finances Publiques a suivi l'évolution de 8 dossiers.

 Notre syndicat est revenu sur un point important faisant suite à la promotion : l'impérative nécessité
de formation pour anticiper toute mise en difficulté d'un agent qui se retrouverait propulsé sur un poste dans
une autre filière que la sienne, par exemple.
En effet, nous avons souligné à la DDFIP que de plus en plus de chefs de service -et même de collègues-, sous
la pression des suppressions d'emplois, voient l'arrivée de nouveaux collègues promus en espérant qu'ils soient
opérationnels immédiatement. Il faut donc tempérer ces critères d'adaptabilité et d'employabilité immédiate par
une formation adéquate. 
  Vote :   
Pour : l'administration et FO
Contre  : CGT, et Solidaires
Explication de notre vote Contre     :   bien évidemment, nous ne votons pas CONTRE la promotion des agents qui
ont choisi ce système d'évolution.  La CGT revendique que le concours soit la voie de recrutement privilégié
car il constitue le seul rempart possible contre l’arbitraire de la liste d’aptitude qui privilégie le mérite en toute
opacité,  crée la  division entre  les agents par  leur  mise en concurrence et  met  les  agents  à  la  merci  de la
hiérarchie.
La CGT Finances Publiques revendique :
• La mise  en  place  d’un réel  examen  professionnel  en  substitution  à  la  liste  d’aptitude  pour  changer  de
catégorie ;
• Une refonte de l’examen, pour l’accès au corps des géomètres cadastreurs.
Dans le cadre imposé de la L.A actuelle, la CGT revendique :
• L’établissement  d’un rapport  d’aptitude  pour  tous  les  postulants  et  non pour  les  seuls  candidats  classés
«excellent» ;
• Une appréciation des critères de «parcours professionnel» et « d’aptitude à la mobilité » vus dans le cadre de
l’examen de la « valeur professionnelle » qui n’écarte pas de candidats qui auraient un parcours spécifique
(agents techniques, géomètres cadastreurs..) ;
•  Une  plus  grande  transparence  avec  l’accès  pour  les  élus  aux  CAPL et  CAPN,  à  tous  les  documents,
notamment la fiche d’aide à la sélection prévue dans le guide, dès la consultation afin de préparer dans de
bonnes conditions la défense des agents ;
•  L’abandon  du  système  des  potentialités,  qui  limite  la  défense  des  agents  en  CAPN  aux  seuls  agents
présélectionnés par les directeurs locaux ;


